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1. INTRODUCTION 

En cette période de fin d’année et du début de 2013, l’ASBL Diaspora Burundaise de 

Belgique, DBB en sigle, a la joie de présenter à ses partenaires dont vous faites partie, ses 

meilleurs vœux pour l’année 2013. 

Aussi est-ce l’occasion de revoir ensemble tout ce qui nous est cher, et plus particulièrement 

la situation actuelle de la Diaspora Burundaise de Belgique et son avenir. 

Dans une réflexion « PLAIDOYER POUR UNE POLITIQUE DE RECONSTRUCTION DU BURUNDI 

BASEE SUR UN PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT BIEN PENSE » publié le 15/04/2007, il a été 

proposé des priorités qui semblaient nécessaires et urgentes pour reconstruire le Burundi et 

il a été souligné le rôle important de la Diaspora dans la reconstruction et le développement 

du Burundi « … les intellectuels burundais de la diaspora représentent un important levier de 

ressources humaines aux valeurs inestimables. Leur contribution s’exprimerait en 

l’occurrence dans le cadre de la mise en œuvre des différents programmes comme le  

Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), le plan d'action du G8, 

etc. ». 

En novembre 2011, le premier numéro du Magazine Iwacu donnait la parole à la Diaspora 

Burundaise qui s’est exprimée sur les questions la concernant. Dans un article intitulé « La 

Diaspora burundaise, un précieux réservoir des compétences », on y trouve des suggestions 

sur le choix des stratégies pour mobiliser et intéresser les compétences de la Diaspora à 

s’impliquer d’une façon significative et coordonnée dans la reconstruction du Burundi. 

L’article interpellait la Diaspora à : 

� Mieux s’organiser et réaliser un destin commun ; 

� Mutualiser les expériences d’aide au développement du Burundi ; 

� Initier des actions d’entraide, de solidarité et d’échanges d’informations ; 

� Créer une synergie Burundi-Diaspora ; 

� Améliorer l’image de la Diaspora et être ambassadeur du Burundi. 

Cette vision est partagée par d’autres compatriotes qui se sont exprimés dans le même 

magazine Iwacu notamment Haringanji Nikwigize Déo-Christian et Fabien Cishahayo. 

A travers les écrits sur le Net, une réelle volonté de la Diaspora Burundaise de se structurer 

de façon démocratique et indépendante était donc manifeste depuis plusieurs années. 

Ainsi, la réunion du 23 septembre 2012 à Bruxelles a abouti à la mise en place d’un comité 

d’initiative inclusif qui a préparé et organisé l’assemblée constituante du 27 octobre 2012 qui 

donna naissance à l’ASBL « Diaspora Burundaise de Belgique, DBB en sigle ». 
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2. PRESENTATION DE LA DBB 

OBJECTIFS 

Lancée le 27 octobre 2012 par des burundais de toutes les professions et venus des 

différentes provinces de Belgique, l’ASBL « Diaspora Burundaise de Belgique » vise la 

promotion et le développement culturel, social et économique des Burundais vivant en 

Belgique ainsi que la contribution à la reconstruction et au développement du Burundi. 

Parmi les activités permettant la réalisation des objectifs de l'association figurent notamment 

: 

1.  La promotion et le développement de la Diaspora Burundaise de Belgique : 

 

� L’organisation d'activités d'entraide et de solidarité ; 

� L'échange d'informations sur l'emploi, l’accès aux bourses d'étude, les appels à projet, etc.  

�  La défense des intérêts matériels et moraux des membres de la diaspora burundaise tant 

au Burundi qu'en Belgique, notamment la lutte contre les discriminations et pour l'égalité 

des chances ; 

� La recherche de financement pour des projets initiés par la DBB ou par toute personne 

morale membre de la DBB ; 

� La fédération des actions des associations de la diaspora burundaise pour mutualiser et 

faire valoir leurs expériences ; 

� L'organisation des échanges et de contacts avec la diaspora africaine en général et la 

diaspora burundaise des autres pays en particulier. 

 

2.  La contribution à la reconstruction et au développement du Burundi : 

 

� L'organisation d'activités axées sur le rayonnement de la culture burundaise ; 

� L'organisation d'activités ou de projets contribuant à la reconstruction et au 

développement du Burundi ; 

� L'entretien et la promotion des relations vivantes de coopération et de développement 

entre la Belgique et le Burundi ; 

� La mise sur pied d'actions de coopération au développement et de solidarité 

internationale au Burundi ; 

� Le rapprochement entre l'Afrique des Grands Lacs et sa diaspora pour qu'elle contribue au 

développement intégral et durable de la région. 

� La coopération avec les partenaires et bailleurs de l'Afrique pour le développement, 

notamment pour enrichir les possibilités de choix stratégiques de développement et de 

renforcer les redressements des investissements etc. 

3. ORIGINALITE DE LA DBB ASBL 

1. L’ASBL Diaspora Burundaise de Belgique est apolitique. L’article 28 des statuts stipule que 

le président et le vice-président ne peuvent pas avoir des responsabilités au sein d'un parti 

politique agrée au Burundi. En plus, la DBB gardera sa neutralité politique et son 
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indépendance, ne combattra jamais le gouvernement actuel et/ou à venir, tel ou tel autre 

parti politique. 

2. La structure de la DBB : les piliers de la DBB sont les sections créées par les membres à la 

base. Cette originalité est le résultat de la méthodologie de concertation adoptée et 

appliquée au cours des préparatifs de l’assemblée constituante. 

3. Le Conseil des Sages :  Il s’agit d’un organe qui a pour mission la médiation, sur demande 

du Conseil d’Administration, en cas de litige ou de conflit à l'intérieur du CA ou de 

l'assemblée générale, entre les instances de DBB, ainsi qu'entre la DBB et d'autres personnes 

physiques, morales, institutions et autres; la supervision des élections du Président, du Vice-

Président et des autres membres du CA conformément aux dispositions pertinentes des 

statuts ou du Règlement d’ordre intérieur. Le conseil des sages est élu par l'assemblée 

générale sur base des propositions des représentants des sections après une consultation 

élargie avec les membres à la base. Le président et le vice-président du Conseil des Sages ne 

peuvent pas avoir des responsabilités au sein d'un parti politique agréé au Burundi.  

4.  Le mandat du Président et du Vice-président : Le Président et le Vice-Président du CA ne 

peuvent pas se représenter pour élection après deux mandats successifs. 

 

4.  QUELQUES REALISATIONS ET PROJETS DE LA DBB  

- REALISATIONS 

� La mission assignée au Conseil d’Administration par les participants à l’assemblée 

constituante du 27 octobre 2012 est double : faire agréer la DBB asbl et rédiger le Règlement 

d’Ordre Intérieur. En plus de ces activités en cours de réalisation, des réunions sont 

régulièrement organisées dans les différentes villes de Belgique pour la mise en place des 

sections locales. Ces réunions ont permis à nos compatriotes de se rencontrer, de se 

connaître mieux et  de s’organiser pour soit s’entraider, soit fêter ensemble le Nouvel an. 

 

� Le premier projet concrétisé est le développement du site web de la DBB 

(http://www.diasporaburundaise-belgique.org), une carte de visite de la DBB et un espace 

d’expression des membres de la Diaspora Burundaise de Belgique, des compatriotes des 

quatre coins du monde et des amis du Burundi. C’est aussi un espace d’échange 

d’informations utiles, d’entraide et de solidarité : offres d’emploi, bourses d’étude, modalités 

d’inscription dans les universités, appels à projets, etc. 

 

 

� Trois membres du CA de la DBB ont suivi une formation sur la Gestion des projets Axée 

sur les Résultats (GAR), sorte de norme de rédaction de projets exigée par tous les bailleurs. 

 

� Quelques membres du CA ont assisté à la rencontre organisée par l’Ambassade qui 

réunissait les Burundais de Belgique et le Ministre des Relations Extérieures et de la 

Coopération, son Excellence, Monsieur Laurent Kavakure. Le Président de la DBB a plaidé 

auprès du Ministre pour que les passeports burundais soient obtenus dans les pays de 

résidence. La réponse du Ministre Laurent Kavakure a été positive : des fonctionnaires du 

ministère concerné viendront en Belgique pour prendre des empreintes digitales pour tous 
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les Burundais qui souhaitent obtenir un passeport. Le Président de la DBB a été longuement 

acclamé par les participants suite à ce plaidoyer. 

� Réunion des professionnels burundais de l’éducation afin d’échanger de vives voix sur les 

voies et moyens d’apporter un appui à l’enseignement au Burundi et plus particulièrement 

relever le niveau des élèves qui terminent les humanités, en connaissances fondamentales : 

Maths, Physique, Chimie, Biologie, Français, Anglais et Informatique. 

Après deux mois d’activité de la DBB, il y a lieu de se féliciter des résultats déjà atteints : 

l’unité des membres de la Diaspora Burundaise de Belgique est une réalité, les divisions 

ethniques qu’on a observées au cours des dernières années font partie du passé. Les 

réunions organisées ici et là, le dialogue et le contact physique ont permis d’atteindre 

l’objectif de rassembler le maximum possible de nos compatriotes. 

- PROJETS AU COURS DE 2013 

Conformément aux objectifs de la DBB, deux catégories de projets seront réalisés : en 

Belgique et au Burundi. 

• En Belgique 

� L’organisation des réunions dans les différentes villes continueront afin d’asseoir la DBB au 

niveau local et de créer des sections et d’échanger sur les statuts afin de les améliorer. 

 

� Des réunions des professionnels dans différents domaines : santé, éducation, etc. seront 

organisées pour réfléchir sur l’apport que les experts de la Diaspora peuvent apporter dans la 

reconstruction et le développement du Burundi. 

 

� Une journée de la Diaspora Burundaise de Belgique sera organisée à Bruxelles le samedi 

09 février 2013. Le thème de cette journée sera « Famille et jeunesse en diaspora». Un 

tournoi de mini-foot sera organisé  entre les jeunes qui ont de 14 à 17 ans et entre ceux qui 

ont de 18 à 21 ans. Une sélection de l’équipe de basketball (parents) de la Wallonie croisera 

les fers avec celle de Flandre + Bruxelles. Un autre match de volley-ball opposera les jeunes 

filles des parties Nord et Sud de notre pays d’accueil. 

 

 

� Nous envisageons d’ouvrir un centre culturel burundais en Belgique avec une permanence 

au moins une fois par semaine afin de répondre aux questions de nos compatriotes qui 

seront dans l'urgence et/ou le besoin d’une information éventuelle. 

 

� La première Assemblée Générale de la DBB se tiendra le 23 mars 2013 conformément aux 

statuts. 

 

� Les membres de la DBB participeront au tournoi de basketball qui s’organise chaque 

année au mois d’avril. 
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� La DBB compte organiser un concert et un festival. 

 

� La deuxième Assemblée Générale de la DBB se tiendra le samedi 26 octobre 2013 afin 

d’approuver la version définitive des statuts et du Règlement d’Ordre Intérieur qui intègrent 

les suggestions qui seront récoltées au cours des différentes réunions. Au cours de cette AG 

seront élus les nouveaux organes qui présideront aux destinées de la DBB au cours des trois 

années qui suivront. 

• Au Burundi 

� Projet de renforcement de l’enseignement des connaissances fondamentales (PRECOF) : 

Maths, Physique, Chimie, Biologie, Français, Anglais et Informatique. 

 

� L’objectif du projet est d’améliorer le niveau des élèves qui terminent les humanités et la 

maîtrise des prérequis pour aborder le cursus universitaire. Seront associés à ce projet tous 

les enseignants de la Diaspora Burundaise de Belgique  et/ ou d'ailleurs dans les  différentes 

disciplines. 

 

� Plaidoyer auprès du Gouvernement burundais pour que les membres de la Diaspora 

Burundaise puissent avoir accès à des terrains pour construire leurs propres maisons.   

 

� La DBB soutiendra tous les projets initiés par des compatriotes ou par des associations 

créées par des Burundais. 

 

5. CONCLUSIONS 

Le Conseil d’Administration et tous les membres de la DBB s’adressent à vous à travers ce 

document dans un triple objectif : 

i. Présentation de la DBB, ses objectifs et son originalité. 

i. Bilan d’activités des deux derniers mois de son existence. 

ii. Programme d’activités au cours de 2013 et projets de la DBB. 

iii. Interpellent toutes les bonnes volontés et compétences de la Diaspora Burundaise de 

Belgique afin qu’ensemble nous participions  à la reconstruction et au développement du 

Burundi par des actes concrets et réels, en mettant nos compétences au service de notre 

Patrie. 

Nous osons espérer qu’après avoir pris connaissance des objectifs de votre ASBL, vous serez 

nombreux à adhérer à la DBB en remplissant le formulaire de demande d’adhésion accessible 

sur le site web de l’ASBL. 
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Au nom des membres du Conseil d’Administration, des membres de la 

DBB et à mon nom propre, nous adressons à tous les Burundais et plus 

particulièrement à ceux de la Diaspora nos meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année 2013. Notre souhait le plus ardent est que nous nous 

unissions pour être solidaires et qu’ensemble, nous œuvrions pour la 

reconstruction et le développement du Burundi pour l’intérêt des 

générations futures. 

 

                             BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2013 ! 

Libérat NTIBASHIRAKANDI 

 Président de l’ASBL « Diaspora Burundaise de Belgique ».  


